
Délibération n°M2018-248

Séance ordinaire du jeudi 31 mai 2018

L’an deux mille-dix-huit et le trente et un mai, les membres du
Conseil de Métropole, légalement convoqués, se sont assemblés
au lieu ordinaire des séances, Salle du Conseil, sous la présidence
de Monsieur Philippe SAUREL.

Extrait  du  registre  des
délibérations  de  Montpellier
Méditerranée Métropole

Culture

Nombre de membres en exercice : 92

Présents :
Fabien ABERT, Jean-Marc ALAUZET, Jean-François  AUDRIN,
Geniès  BALAZUN,  Guy BARRAL,  Valérie  BARTHAS-ORSAL,
Pierre BONNAL, Sabria BOUALLAGA, Thierry BREYSSE, Anne
BRISSAUD,  Rosy  BUONO,  Roger  CAIZERGUES,  Renaud
CALVAT,  Michelle  CASSAR,  Chantal  CLARAC,  Christophe
COUR,  Jean-Luc  COUSQUER,  Titina  DASYLVA,  Henri  de
VERBIZIER,  Véronique  DEMON,  Aline  DESTAILLATS,  Jean-
Marc  DI  RUGGIERO,  Michèle  DRAY-FITOUSSI,  Abdi  EL
KANDOUSSI,  Mylène  FOURCADE,  Michel  FRAYSSE,  Jackie
GALABRUN-BOULBES, Clare HART, Régine ILLAIRE, Claire
JABADO,  Laurent  JAOUL,  Pascal  KRZYZANSKI,  Gérard
LANNELONGUE, Alex LARUE, Max LEVITA, Chantal LÉVY-
RAMEAU,  Audrey  LLEDO,  Jean-Marc  LUSSERT,  Mustapha
MAJDOUL,  Jérémie  MALEK,  Chantal  MARION,  Isabelle
MARSALA,  Jean-Luc  MEISSONNIER,  Cyril  MEUNIER,
Béatrice  MICHEL,  Patricia  MIRALLES,  Jean-Pierre  MOURE,
Arnaud  MOYNIER,  Marie-Christine  PANOS,  Eric  PASTOR,
Yvon PELLET, Eric PETIT, Thierry QUILES, Joël RAYMOND,
René REVOL, Jean-Pierre RICO, Henri ROUILLEAULT, Marie-
Hélène  SANTARELLI,  Philippe  SAUREL,  Noël  SEGURA,
Sauveur TORTORICI,  Isabelle TOUZARD, Bernard TRAVIER,
Joël VERA, Annie YAGUE, Rabii YOUSSOUS. 

Absents ayant voté par procuration en application des articles 
L  2121-20  et  L  5211-1  du  Code  général  des  collectivités
territoriales :
Lorraine ACQUIER, Maud BODKIN, Gérard CASTRE, Robert
COTTE,  Perla  DANAN,  Thierry  DEWINTRE,  Jacques
DOMERGUE,  Carole  DONADA,  Julie  FRÊCHE,  Isabelle
GIANIEL,  Jean-Pierre  GRAND,  Isabelle  GUIRAUD,  Sonia
KERANGUEVEN,  Hervé  MARTIN,  Caroline  NAVARRE,  Eric
PENSO, Brigitte ROUSSEL-GALIANA.

Absents :
Djamel  BOUMAAZ,  Catherine  DARDE,  Pierre  DUDIEUZERE,
Jean-Noël  FOURCADE,  Stéphanie  JANNIN,  Eliane  LLORET,
Gilbert PASTOR, Véronique PEREZ, Jean-Luc SAVY.

Culture  -  Musée  Fabre  -  Lancement  de  l'opération  de  réaménagement,  de
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traitement acoustique des espaces d'accueil et d'optimisation de la signalétique -
Approbation

Monsieur Bernard TRAVIER, Vice-Président, rapporte :

Le Musée Fabre, principal musée d’art de Montpellier, a ouvert ses portes en 1828. Installé dans l’Hôtel de
Massilian et l’ancien Collège des Jésuites, il a fait l’objet d’une réhabilitation importante, achevée en 2007.
Il  est  devenu  un  équipement  métropolitain  majeur,  reconnu  nationalement  et  internationalement  pour
l’importance et la qualité de ses collections et expositions temporaires.

Après une dizaine d’années de fonctionnement, le Musée Fabre doit aujourd’hui faire face aux évolutions
des attentes et pratiques liées aux espaces muséaux. 

Il s’avère ainsi nécessaire de repenser l’aménagement des espaces d’accueil du musée, afin d’améliorer leur
fonctionnement et de les rendre plus adaptés aux usages actuels.

Deux grands axes d’amélioration ont été retenus :

- L’amélioration de l’accueil des publics dans les zones réservées à cet effet, comprenant plusieurs points :
traitement des halls Buren et Vien (acoustique, éclairage etc.) et de la galerie « Bibliothèque », et optimisa-
tion de la gestion des flux (réaménagement des banques d’accueil) ;
- L’amélioration de la signalétique directionnelle et fonctionnelle, de façon à informer, guider et faciliter
l'orientation et les déplacements des différents types de publics de manière optimale et adaptée aux usages et
exigences actuels.

L’ensemble de ces champs d’intervention a été considéré comme un tout devant être traité dans une volonté
d’harmonie architecturale globale.

A la suite de diverses études (diagnostic acoustique, signalétique) et la mise au point d’un document de
programme, une équipe de maîtrise d’œuvre conduite par l’Atelier d’Architecture Emmanuel Nebout a été
retenue en 2017, après consultation. 

Cette  équipe est  composée,  outre  de l’Atelier  d’Architecture Emmanuel  Nebout,  mandataire,  du bureau
d’études techniques courants forts et faibles SARL Christophe Verda, du bureau d’études acoustiques SARL
Rouch  Acoustique,  du  bureau  d’études  techniques  ING  Méditerranée  assurant  la  mission  OPC
(ordonnancement, pilotage et coordination) et de Laurence Ravoux, designer graphiste.

Le projet établi en phase études par l’équipe de maîtrise d’œuvre se concentre essentiellement sur quatre
points :
1/ Le traitement acoustique de la galerie « Bibliothèque » ;
2/ Le traitement acoustique du hall d’accueil Buren et la mise en place d’une nouvelle banque d’accueil ;
3/ Le réaménagement du hall d’accueil Vien, avec la mise en place d’une nouvelle banque d’accueil et de
mobiliers de rangement ;
4/ La mise en œuvre d’une nouvelle signalétique directionnelle et d'identification des espaces publics.

Les travaux se décomposeront en 3 lots :
- lot 1 : Agencement - Menuiserie bois – Serrurerie ;
- lot 2 : Electricité Courants Forts / Faibles ;
- lot 3 : Signalétique.

Le montant estimé des travaux s’élève à 221 011 € HT. Les crédits relatifs à cette opération ont été inscrits
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au budget primitif 2018 de Montpellier Méditerranée Métropole.

Une procédure de consultation pour les marchés de travaux est actuellement en cours, en conformité avec le
décret n°2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

Le calendrier prévisionnel des travaux prévoit une mise en œuvre en fin d’année 2018, après le décrochage
de l’Exposition « Picasso, Donner à voir ». Le phasage des travaux, d’une durée estimée de 10 semaines,
devra permettre de laisser le site ouvert au public, en continu.

En conséquence, il est proposé au Conseil de bien vouloir :
- approuver le lancement des travaux de réaménagement, de traitement acoustique des espaces d’accueil et
d’optimisation de la signalétique du musée Fabre ;
- dire que les crédits sont inscrits au budget de Montpellier Méditerranée Métropole, chapitre 903 ;
- autoriser Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole à signer tout document relatif à
cette affaire.

A l'issue d'un vote à main levée, la présente délibération est adoptée à l'unanimité. 

Pour : 83 voix
Contre : 0 voix
Abstention : 0 voix 
Ne prend pas part au vote : 0 voix 

Fait à Montpellier, le 
$Delib.report.AIRS_CLI_RAP_DTE
_ACTE?date("dd/MM/yyyy")?
string.short} 

Pour extrait conforme, 
le Président

Philippe SAUREL

Publiée le : 6 juin 2018
Accusé de réception – Ministère de l'intérieur
034-243400017-20180531-43185-DE
Acte Certifié exécutoire :
Réception en Préfecture : 06/06/18

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent acte peut faire
l'objet d'un recours gracieux dans un délai de deux mois adressé au Président ou d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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